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INTRODUCTION

Votre médecin vous a prescrit un traitement par infliximab (Flixabi®, 
Inflectra®, Remicade®, Remsima® ou Zessly®). Cette brochure a pour 
but de vous fournir plus d’informations sur ce médicament.

QU’EST-CE QUE L’INFLIXIMAB ?

L’infliximab est un type de protéine ou un anticorps qui bloque 
l’excès de facteur de nécrose tumorale ou TNF (de l’anglais ‘tumor 
necrosis factor’). Il réduit ainsi le processus d’inflammation à l’origine 
de la maladie de Crohn et de la colite ulcéreuse. 

SCHÉMA DE TRAITEMENT

L’infliximab est administré par perfusion dans la circulation sanguine 
(par voie intraveineuse). Cela se fait lors d’une hospitalisation de jour. 
La quantité d’infliximab que vous recevez dépend de votre poids 
corporel. La dose standard est de 5 mg/kg. Après une première 
administration d’infliximab, une autre suit après deux semaines et une 
autre après six semaines. Si vous répondez bien au traitement, vous 
recevrez ensuite une perfusion toutes les huit semaines.

Votre dose peut différer de ce schéma après concertation avec 
votre médecin.

• Dosage standard

5 mg/kg aux semaines 0, 2 et 6 ➜   5 mg/kg toutes les 8 semaines
       dose de charge                         dose de maintenance
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DOIS-JE ÊTRE À JEUN POUR UN TRAITEMENT  
PAR INFLIXIMAB ?

Il n’est pas nécessaire d’être à jeun pour recevoir une perfusion 
d’infliximab.

QUELLE EST LA DURÉE D’UNE PERFUSION ?

Au début, le traitement par infliximab dure environ deux à quatre 
heures. À partir de la cinquième perfusion, la durée peut générale-
ment être réduite à une heure.

• Durée de la perfusion

1re  
perfusion

2e  
perfusion

3e  
perfusion

4e  
perfusion

à partir de la 
5e perfusion

2 heures 3 à 4 heures 3 à 4 heures 2 heures 1 heure

Demandez à quelqu’un de vous accompagner pour la deuxième et 
la troisième perfusion.

EFFETS SECONDAIRES

Comme avec tout médicament, des effets secondaires peuvent se pro-
duire et ce, pendant l’administration de la perfusion ou par après. Les 
effets secondaires les plus fréquemment rapportés sont les nausées, les 
douleurs d’estomac et les maux de tête, mais des démangeaisons, un 
gonflement ou une rougeur de la peau, des vertiges, une pression arté-
rielle basse et des douleurs thoraciques peuvent également se produire.

L’infliximab peut réduire votre résistance, ce qui augmente le risque 
d’infections telles que l’herpès ou la grippe. Les infections des voies 
respiratoires supérieures, comme la sinusite, sont les plus courantes.
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VOUS ÊTES MALADE AVANT, PENDANT OU  
APRÈS VOTRE TRAITEMENT ?

Vous êtes malade ou avez de la fièvre (> 37,8°C) avant votre traitement ? 
Prévenez l’unité de perfusion en temps utile, tél. +32 16 34 45 26.

Si des symptômes apparaissent pendant le traitement, informez tou-
jours l’infirmier/ère responsable.

Vous rencontrez des problèmes après le traitement ? Dans ce cas, 
contactez le personnel infirmier MICI.

Conseils

✔ Vous avez un rendez-vous chez votre médecin ou votre dentiste ? 
Signalez toujours que vous suivez un traitement par infliximab.

✔ Vous avez subi une prise de sang ou un examen en dehors de 
l’UZ Leuven ? Munissez-vous toujours des résultats lorsque 
vous venez à l’hôpital.

✔ Vous devez subir une intervention chirurgicale ou une procé-
dure spécifique ? Vous avez des projets de voyage (lointain) ? 
Vous voulez tomber enceinte ? Informez-en votre médecin ou 
votre infirmier/ère en temps utile.

✔ Demandez la brochure sur la vaccination pour les patients 
MICI.

✔ Dites exactement quels médicaments vous prenez.  
Dressez-en la liste et notez également la dose par médicament.

✔ N’oubliez pas de demander vos prescriptions/attestations à 
votre médecin.
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QUE FAUT-IL FAIRE AVANT DE COMMENCER LE 
TRAITEMENT PAR INFLIXIMAB ?

Une radiographie des poumons (RX thorax) et un test cutané (in-
tradermo) sont tout d’abord effectués pour exclure une exposition 
antérieure à la tuberculose. Ensuite, votre médecin ou l’infirmier/ère 
MICI vérifiera vos vaccinations conjointement avec vous.

GROSSESSE ET VACCINATIONS

Si vous avez reçu de l’infliximab pendant votre grossesse, il est 
important d’en informer le médecin de votre enfant avant qu’un 
vaccin ne lui soit administré. Votre enfant ne peut pas recevoir de 
‘vaccin vivant’, tel que le vaccin contre le rotavirus, pendant les neuf 
premiers mois suivant sa naissance.

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES DU TRAITEMENT PAR 
INFLIXIMAB

• Étape 1: vérification des symptômes. L’infirmier/ère vous 
accompagne jusqu’à votre fauteuil et vous pose quelques 
questions générales. Il/Elle vous demande notamment si vous 
avez préalablement rempli et envoyé le questionnaire en ligne 
via Mynexuzhealth. De cette façon, vous gagnez du temps.

• Étape 2: mesure des paramètres : tension artérielle, pouls, 
température, poids

• Étape 3: prise de sang

• Étape 4: pose de la perfusion et administration de l’infliximab

• Étape 5: retrait de la perfusion et contrôle des paramètres

• Étape 6: prise d’un nouveau rendez-vous
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INSCRIPTION

Vous devez toujours vous inscrire à la réception dans le hall 
d’accueil principal de l’hôpital. Vous recevez ensuite un bracelet 
sur lequel figurent vos données personnelles. Suivez ensuite la 
flèche dorée jusqu’à l’unité E 420 au quatrième étage.

IMPORTANT

• Si vous ne pouvez pas vous rendre à votre rendez-vous, 
veuillez en informer l’unité de perfusion en temps utile au 
016 34 45 26. 
Nous pourrons ainsi accueillir un autre patient à votre place.

• Vous ne pouvez pas quitter l’unité de perfusion pendant le 
traitement.

• L’accès à Internet est fourni.

• Dans des circonstances normales, vous pouvez rentrer chez 
vous par vos propres moyens après le traitement.

• Veuillez remplir le questionnaire Mynexuzhealth au moins 
48 heures à l’avance.

D’AUTRES QUESTIONS ?

Contactez votre personnel infirmier MICI par e-mail à l’adresse  
ibdnurse@uzleuven.be

Pour les cas urgents : tél. 016 34 06 21 (de 10h00 à 12h00)
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© Décembre 2021 UZ Leuven
La reproduction de ce texte et des illustrations n’est possible qu’avec 
l’autorisation du service communication de l’UZ Leuven.

Conception et réalisation
Ce texte a été rédigé par la clinique MICI en coopération avec le service  
communication.

Vous trouverez également cette brochure sur 
www.uzleuven.be/fr/brochure/701293.

Veuillez envoyer tout commentaire ou suggestion concernant cette  
brochure à communicatie@uzleuven.be.

 

Editeur responsable
 UZ Leuven
Herestraat 49
3000 Leuven
Tél. 016 33 22 11
www.uzleuven.be

mynexuzhealth

Consultez votre dossier médical 
sur nexuzhealth.com ou

http://www.uzleuven.be/fr/brochure/701293
http://nexuzhealth.com

